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OBJET ET CHAMP D’APPLICATION
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2. REGLES GENERALES D'HYGIENE ET DE SECURITE
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3. DISCIPLINE GENERALE
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La présence en formation est obligatoire. Toute absence sera facturée 
au client sauf en cas de motif particulier que seul l'organisme de 
formation jugera d'exonéré ou non.

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, 
les stagiaires doivent avertir l’organisme de formation et s’en 
justifier. L’organisme de formation informe immédiatement de 
cet évènement : le financeur et l'employeur et/ou structure 
d'accueil. 

 
     

        
          
         

  

 
 
 

 
 

            
            

         
  

les 
documents          
rémunération ou prise en charge de frais liés à la formation, 
attestation .
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4. MESURES DISCIPLINAIRES
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ou par son représentant ;
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 ou courriel avec accusé de réception  
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5. COMMUNICATION & REPRESENTATION DES
STAGIAIRES
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